
 

 

Règlement intérieur applicable aux 
stagiaires  

   

I – DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

Article 1.1 - Objet du règlement :  

En application des dispositions de l’article L.6352-3 du Code du travail et en vertu 

de son pouvoir re glementaire ge ne ral et collectif, la direction de PARCOURS D’EXIL 

fixe ci-apre s : 

➢ Les mesures d’application de la re glementation en matie re d’hygie ne et de 

se curite , 

➢ Les re gles ge ne rales et permanentes relative a  la discipline, 

➢ Les modalite s selon lesquelles est assure e la repre sentation des stagiaires 

pour les actions de formation d’une dure e totale supe rieure a  cinq cents 

heures. 

➢ Elle de termine e galement dans le respect des principes de finis a  l’article 

L.6352-4 du Code du travail, la nature et l’e chelle des sanctions qui 

pourront e tre applique es en cas de manquement aux re gles susvise es et 

e nonce les dispositions relatives aux droits de la de fense qui devront 

accompagner la mise en œuvre de telles sanctions.  

 

Article 1.2 - Champ d’application :  

Les re gles issues du pre sent re glement inte rieur s’appliquent a  l’ensemble des 

stagiaires de chaque formation.  

 

Article 1.3 - Caractère obligatoire :  

Les dispositions institue es par le pre sent re glement s’imposent de plein droit aux 

stagiaires de finis au point pre ce dent. Elles n’appellent aucune adhe sion 

individuelle de la part des stagiaires auxquels elles sont directement applicables.  

 

 



 

 

II – HYGIÈNE ET SÉCURITÉ  

Article 2.1 - Principes généraux 

La pre vention des risques d’accident et des risques sanitaires est impe rative et 

exige de chacun le respect : 

➢ Des prescriptions applicables en matie re d’hygie ne et de se curite  sur les 

lieux de formation ; 

➢ De toutes consignes impose es soit par la direction de Parcours d’Exil, soit 

par la le gislation ou les re glements en vigueur ; 

➢ Chaque stagiaire doit ainsi veiller a  sa se curite  personnelle et a  celle des 

autres en respectant, en fonction de sa formation, les consignes ge ne rales 

et particulie res en matie re d’hygie ne et de se curite . 

➢ S’il constate un dysfonctionnement du syste me de se curite , il en avertit 

imme diatement la direction de Parcours d’Exil ; 

➢ Le non-respect de ces consignes expose le stagiaire a  des sanctions 

disciplinaires.  

Article 2.2 – Sécurité 

Les stagiaires doivent respecter les consignes incendies et prendre connaissance 

du plan de localisation des issues de secours affiche s dans les lieux de formation.  

En cas d’alerte, le stagiaire doit cesser toute activite  de formation et suivre dans le 

calme les instructions des repre sentants de PARCOURS D’EXIL ou des services de 

secours. Tout stagiaire te moin d’un de but d’incendie doit imme diatement appeler 

les secours en composant le 18 a  partir d’un te le phone fixe ou le 112 a  partir d’un 

te le phone portable et alerter un repre sentant de PARCOURS D’EXIL. 

L’usage de tourne  ou abusif des extincteurs ou de tout autre dispositif de se curite  

(de tecteur incendie, alarme) ou de survie (de fibrillateur cardiaque), e quipant les 

installations de formation, est passible d’une sanction d’exclusion imme diate. Par 

ailleurs, le cou t de la remise en e tat sera exige  en de dommagement. 

 

Article 2.3 - Hygiène et comportement 

Il est formellement interdit aux stagiaires d’entrer dans les lieux de formation en 

e tat d’ivresse, d’introduire des boissons alcoolise es et de quitter le stage sans 

motif. 



 

 

 

Il est demande  a  tout stagiaire d’avoir un comportement garantissant le respect 

des re gles e le mentaires de savoir vivre, de savoir e tre en collectivite  et le bon 

de roulement des formations. 

Chaque stagiaire est porteur de l’image de son employeur, de l’organisme de 

formation et de son groupe, et doit veiller, de par son comportement et sa tenue, a  

l’ame lioration continue de cette image, aussi bien en salle de formation que dans 

les entreprises qui les reçoivent. 

Il est formellement interdit de fumer ou de « vapoter » dans les locaux accueillant 

les stagiaires. 

Sauf autorisation expresse de la direction de PARCOURS D’EXIL, le stagiaire ne 

peut : 

➢ Entrer ou demeurer dans les locaux de formations a  d’autres fins que la 

formation ; 

➢ Y introduire, faire introduire ou faciliter l’introduction de personnes 

e trange res a  la formation ; 

➢ Proce der, dans les locaux, a  la vente de biens ou de services. 

➢ Chaque stagiaire est tenu de laisser en e tat de proprete  la salle de 

formation, les lavabos et les toilettes mis a  disposition.  

 

III - DISCIPLINE GÉNÉRALE  

Article 3.1 - Horaire de formation 

Les horaires de formation sont fixe s par PARCOURS D’EXIL. Ils sont porte s a  la 

connaissance des stagiaires a  l’occasion de la remise du programme et des 

courriers d’organisation. Les stagiaires sont tenus de respecter scrupuleusement 

les horaires sous peine d’application de sanctions disciplinaires. 

 

Les retardataires devront faire connaî tre imme diatement au formateur les motifs 

de leur retard. Les retards re ite re s et non justifie s peuvent entrainer l’une des 

sanctions pre vues par le re glement inte rieur.  

 

 



 

 

Article 3.2 - Présence en stage 

Pendant le temps de formation, les stagiaires doivent s’attacher a  ce Re glement 

inte rieur applicable aux stagiaires, se comporter de façon professionnelle en 

s’interdisant de s’absenter de la formation en dehors des pauses pre alablement 

convenues ou des ne cessite s d’accomplissement de la formation.  

 

Article 3.4 - Formalisme attaché au suivi de la formation 

Le stagiaire est tenu de renseigner la feuille d’e margement, par demi-journe e, au 

fur et a  mesure du de roulement de la formation. Le stagiaire doit remettre, dans 

les meilleurs de lais, les documents que PARCOURS D’EXIL doit renseigner en tant 

que prestataire (demande de re mune ration, de prise en charge..). 

L’assiduite  a  la totalite  des modules de formation est indispensable a  l’obtention 

de la qualification. En cas d’arre t maladie ou d’absence prolonge e pour raison 

grave, chaque situation fera l’objet d’une e tude individualise e. 

A l’issue de la formation, le stagiaire se voit remettre une attestation de formation 

a  transmettre, si besoin a  son employeur ou a  l’organisme qui le finance.  

 

IV - DROIT DISCIPLINAIRE ET DROITS DE LA DÉFENSE DES STAGIAIRES  

4.1 - Sanctions disciplinaires  

Article 4.1.1 – Définition des sanctions 

Conforme ment a  l’article R.6352-3 du Code du travail, une sanction constitue toute 

mesure, autres que les observations verbales, prise par le directeur de l’organisme 

de formation a  la suite d’un agissement d’un stagiaire conside re  par lui comme 

fautif, que cette mesure soit de nature a  affecter imme diatement ou non la 

pre sence de l’inte resse  dans la formation ou a  mettre en cause la continuite  de la 

formation qu’il reçoit.  

 

Article 4.1.2 – Nature des sanctions 

Les sanctions susceptibles d’e tre mises en œuvre au sein de PARCOURS D’EXIL 

sont les suivantes : 

➢ L’avertissement ; 

➢ L’exclusion temporaire d’une dure e maximale de 1 jour ; 



 

 

➢ L’exclusion de finitive de la formation.  

 

Article 4.1.3 – Échelle des sanctions 

Les sanctions de finies a  l’article pre ce dent sont e nume re es selon un ordre de 

gravite  croissant. 

Le choix de la sanction dans l’e chelle ainsi de finie sera fonction de la gravite  de la 

faute. 

La de cision a  intervenir dans chaque cas sera toutefois arre te e en tenant compte 

de l’ensemble des facteurs personnels et mate riels qui sont de nature a  atte nuer 

ou a  aggraver la situation applicable.  

 

4.2 - Procédures disciplinaires et droits de la défense  

Article 4.2.1 – Procédure applicable aux simples avertissements 

Conforme ment aux dispositions de l’article R.6352-4 du Code du travail, les 

simples avertissements e crits font l’objet d’une notification au stagiaire concerne  

pre cisant les griefs retenus contre lui. Cette notification est effectue e : 

➢ Soit par lettre remise en main propre contre signature d’un exemplaire, 

➢  Soit par lettre recommande e avec accuse  de re ception.  

 

Article 4.2.2 – Procédure applicable en cas d’exclusion définitive de la 

formation 

Lorsque le directeur de PARCOURS D’EXIL envisage de prendre une sanction qui a 

une incidence, imme diate ou non, sur la pre sence d’un stagiaire dans une 

formation, il est proce de  comme suit : 

 

1° Le directeur convoque le stagiaire en lui indiquant l’objet de cette 

convocation. Celle-ci pre cise la date, l’heure et le lieu de l’entretien. Elle est 

e crite et adresse e par lettre recommande e ou remise a  l’inte resse  contre 

de charge.  

2° Au cours de l’entretien, le stagiaire peut se faire assister par la personne 

de son choix, notamment le de le gue  des stagiaires, s’il existe. La 

convocation mentionne e au 1° fait e tat de cette faculte  ; 



 

 

3° Le directeur indique le motif de la sanction envisage e et recueille les 

explications du stagiaire. Conforme ment aux dispositions de l’article 

R.6352-6 du Code du travail, la sanction ne peut alors intervenir moins d’un 

jour franc ni plus de quinze jours apre s l’entretien. 

Elle fait l’objet d’une de cision e crite et motive e, notifie e au stagiaire par 

lettre recommande e ou remise contre re ce pisse . Lorsque l’agissement a 

rendu indispensable une mesure conservatoire d’exclusion temporaire a  

effet imme diat, aucune sanction de finitive, relative a  cet agissement, ne 

peut e tre prise sans que la proce dure pre vue a  l’article R.6352-4 du Code 

du travail et, e ventuellement, aux articles R.6352-5 et R.6352-6 du Code du 

travail, ait e te  observe e.  

 

Article 4.2.3 - Mise à pied à titre conservatoire 

Lorsque l’agissement du stagiaire rendra indispensable une mesure conservatoire 

de mise a  pied a  effet imme diat, cette mesure lui sera notifie e de vive voix au 

moment ou  elle s’imposera. 

Le stagiaire devra s’y conformer imme diatement. 

Aucune sanction de finitive relative a  cet agissement ne pourra e tre prise sans le 

respect de la proce dure pre vue aux articles 4.1.2 et 4.1.3 ci-dessus.  

 

4.3 – Information 

Le directeur de PARCOURS D’EXIL ou son repre sentant informe de la sanction 

prise l’employeur du salarie  stagiaire et/ou le financeur du stage.  

 

V - REPRÉSENTATION DES STAGIAIRES  

5.1 - Organisation des élections 

Pour chaque action de formation d’une dure e supe rieure a  500 heures, il est 

proce de  a  l’e lection d’un de le gue  titulaire et d’un supple ant au scrutin uninominal 

a  deux tours. 

Tous les stagiaires re gulie rement inscrits a  la formation sont e lecteurs et e ligibles. 

En application de l’article R 6353-9 du Code du travail, le vote a lieu pendant les 

heures de formation, au plus to t 20 heures et au plus tard 40 heures apre s le de but 



 

 

de la formation, sous la responsabilite  du directeur de PARCOURS D’EXIL ou de 

son repre sentant qui en assure le bon de roulement. 

Si la repre sentation ne peut e tre assure e, le directeur de l PARCOURS D’EXIL ou 

son repre sentant dresse alors un proce s-verbal de carence.  

 

5.2 - Durée du mandat des délégués des stagiaires 

Les de le gue s sont e lus pour la dure e de la formation. Leurs fonctions cessent avec 

leur de part du stage. 

Lorsque le de le gue  et le supple ant cessent leurs fonctions avant la fin de la 

formation, il est proce de  a  une nouvelle e lection dans les me mes conditions que 

pre vues ci-dessus.  

 

5.3 - Rôle des délégués des stagiaires 

Les de le gue s font toute suggestion pour ame liorer le de roulement du stage et les 

conditions de vie des stagiaires. Ils pre sentent e galement toutes les re clamations 

individuelles ou collectives relatives a  la formation ou a  l’application du re glement 

inte rieur.  

 

VI - DIFFUSION DU RÈGLEMENT  

Article 6.1 - Diffusion du règlement 

Le pre sent re glement est disponible sur le site internet de PARCOURS D’EXIL.  

 


